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uvassurance.caDepuis 1889, nous proposons des produits flexibles et 
personnalisés en assurance collective, assurance vie et 
investissement-retraite.

Située à Drummondville, notre mutuelle à échelle humaine voit grand.  
Nous sommes fiers de pouvoir compter sur un solide réseau de  
conseillers indépendants pour desservir le marché canadien. 

Nous bénéficions d’une notoriété acquise au fil du temps par notre 
solidité financière et notre service à la clientèle de proximité.

Avec UV Assurance, vous êtes bien entouré.

UV Assurance est une raison sociale et marque de commerce de 
L’Union-Vie, compagnie mutuelle d’assurance.

Assurance collective



 

Une gamme complète 
de produits flexibles et 
abordables conçus pour 
la santé et le bien-être 
des employés

Le bien-être des employés est le reflet 
du succès d’une entreprise.  

L’éventail de produits offerts chez  
UV Assurance permet de réduire les 
préoccupations reliées à la santé et  
offre une sécurité financière en cas de 
maladies, accidents, décès ou invalidité. 

 Assurance vie

 Assurance vie pour personnes à charge

 Assurance décès ou mutilation accidentels

 Assurance décès ou mutilation accidentels 
 pour personnes à charge

 Assurance invalidité de courte durée

  Régime traditionnel 
  Régime intégré à l’assurance-emploi 
  Prestations supplémentaires au chômage

 Assurance invalidité de longue durée

  Durée de 2 ou 5 ans  
  Jusqu’à 60 ou 65 ans 

 Assurance maladie

 Assurance médicaments

  Protection spéciale pour les 65 ans et plus 
  Inclut l’assurance voyage

 Assurance soins dentaires

 Assurance soins visuels

 Assurance, assistance et annulation voyage

 Programme UV Santé

 Assistance juridique

 Assurance maladies graves

  UV (4 maladies) 
   UV+ (19 maladies)

 Assurance maladies graves pour personnes à charge

 Assurance maladies graves facultative

 Compte de gestion de santé

  Régime traditionnel 
  Régime assuré

 Coût Plus

 Programme d’aide aux employés

 Assurance vie facultative

 Régime modulaire

GAMME DE PRODUITS

Source : Fondation des maladies du 
cœur et de l’AVC du Canada, 2017

 LE CANCER, LES MALADIES 
DU CŒUR ET L’AVC  

sont les premières causes 
 de décès au Canada

LE 
SAVIEZ- 
VOUS?

DE BASE (ADHÉRENTS) FACULTATIVE (ADHÉRENTS)  DE BASE (PERSONNES À CHARGE)

Adhésion Obligatoire Facultative Obligatoire 

Régimes offerts

UV (4 maladies) -  
minimum 5 adhérents
UV+ (19 maladies) - 
minimum 10 adhérents

Selon le régime de base Conjoint : 4 maladies 
Enfants : 7 maladies 

Admissibilité L’adhérent doit être âgé de moins de 65 ans 

Protections offertes

En fonction du salaire (multiple de 1000 $) ou 
montant fixe (multiple de 5 000 $) 
Minimum : 5 000 $ 
Maximum :  250 000 $

Conjoint: montant fixe (multiple de 
1 000 $) et 50 % par enfant 
Minimum : 2 000 $  
Maximum : 25 000 $

Maximum sans preuve Disponible Preuves d’assurabilité à fournir Disponible 

Clause grand-père Disponible 

Conditions préexistantes Oui (de type 24/24)

Exonération des primes Disponible en option 

Prestations multiples Incluses

Transformation Disponible

Cessation 70e anniversaire de l’assuré ou à la retraite si antérieure

ASSURANCE MALADIES GRAVES

ADHÉRENTS PERSONNES À CHARGE

Maladies /Type de couvertures UV UV+

Cancer X X Conjoint/Enfants

Chirurgie coronarienne X X Conjoint

Crise cardiaque X X Conjoint

Accident vasculaire cérébral X X Conjoint

Sclérose en plaques X

Paralysie X

Maladie de parkinson X

Dystrophie musculaire X

Maladie d’Alzheimer X

Maladies de neurone moteur X

Infection du VIH dans le cadre de l’occupation X

Cécité X Enfants

Insuffisance rénale X

Transplantation d’un organe vital ou insuffisance d’un organe vital sur liste X

Brûlures sévères X Enfants 

Coma X

Surdité X Enfants

Perte de parole X

Soins de longue durée permanents X  

Atteinte cérébrale grave, syndrome de Down (mongolisme),  
déficience intellectuelle grave Enfants

RÉGIMES AVEC CONTRÔLE DES COÛTS 
COMPTE DE GESTION DE SANTÉ (CGS) 
ET COÛT PLUS

CGS TRADITIONNEL CGS ASSURÉ COÛT PLUS

Employés admissibles Classe d’employés Individus 
spécifiques

Dépôts de crédits Annuel ou mensuel Annuel 

Remboursement 100 % sans franchise 

Financement Employeur Employeur/ 
Employé Employeur 

Définition des  
personnes à charge Élargie Selon le contrat  

de base Élargie 

Dépenses admissibles Remboursement de la franchise/coassurance et  
frais admissibles selon la loi de l’impôt sur le revenu

Avantages 
imposables

Ajustement en  
fin d’année

Déterminé en 
avance

Ajustement en  
fin d’année

Année de référence Année civile ou  
date précise Année civile 

Facturation Distincte mensuelle Taux mensuels Distincte à  
l’utilisation 

Report des crédits 
inutilisés et report 
des frais

Disponible Non disponible

RÉGIME MODULAIRE
Disponible pour les groupes de 20 adhérents et plus.

Possibilité de 2 ou 3 modules en santé, médicaments et soins dentaires.

Plus grande flexibilité selon les besoins des employés, leur âge, salaire ou poste occupé.

Fidélise les employés au régime en leur donnant plus de choix au sujet de leur 
protection personnelle. 

L’assuré choisit un module pour une période minimale de 24 mois. 

Les changements de module sont ensuite permis à la date du renouvellement ou dans 
les 30 jours suivant un évènement de vie (ex.: naissance, mariage, divorce, décès, perte 
d’emploi du conjoint, etc.).

CHAQUE MODULE INCLUS

 UV Santé incluant un service de référencement de 12 heures par année  
 civile pour l’employé, un outil d’évaluation des risques de santé et un 
 programme de soutien et d’intervention pour le gestionnaire

 Soins de santé hors province, assistance en cas de problème et 
 annulation voyage

 Service de l’assistance juridique

 Prolongation d’assurance pour les personnes à charge

 SUR 50 %  
DES CANADIENS 

qui recevront  
un diagnostic de cancer,  

25 % EN MOURRONT

Source : Société canadienne du Cancer, 2017

Probabilité de mourir  
D’UN CANCER

des femmes
24%

des hommes
28%

70 000  
CRISES CARDIAQUES  

chaque année au Canada

=
1 crise cardiaque  

TOUTES LES 7 MINUTES


